
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Kilaïm

Michna 8 - Chapitre 6

הַקָּנִים הַיּוֹצְאִים מִן הֶעָרִיס, וְחָס עֲלֵיהֶן לְפָסְקָן,
כְּנֶגְדָּן מֻתָּר.

עֲשָׂאָן כְּדֵי שֶׁיְּהַלֵּךְ עֲלֵיהֶן הֶחָדָשׁ,
אָסוּר.

Si des roseaux dépassent de la treille et il qu’il refuse de les tailler, en dessous d’eux c’est permis (sous la partie
qui dépasse). Mais s’il agit afin que de nouveaux [sarments] s’y développent, ceci est interdit.
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